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Votre Maire
Raymond LEIPP

INTERMÈDE 2015

Je tiens tout d’abord à féliciter les associations et 
les clubs d’Achenheim pour leur dynamisme et 
pour leur implication dans la vie de notre commune. 
Grâce à la bonne volonté de leurs bénévoles et de 
leurs adhérents, les animations et les manifestations 
organisées toute l’année contribuent à la qualité de 
vie à Achenheim, notamment dans le sport, la culture 
et le social.

Je remercie également Monsieur le curé Francis 
CHUCRI pour ces 13 années passées à œuvrer pour 
le bien-être des paroissiens d’Achenheim et je lui 
souhaite tous mes vœux de bonheur et de réussite 
dans sa nouvelle paroisse.

Notre nouveau curé, Monsieur Justin ZANGRE, 
actuellement vicaire à Sélestat, sera installé 
normalement le 20 septembre 2015. Dès à présent, 
je lui souhaite la bienvenue.

Je me dois ensuite de vous faire part de la situation 
financière d’Achenheim. Vous trouverez en page 
suivante les explications de l’augmentation des 
taux d’imposition décidée par le Conseil Municipal 
lors du budget primitif et ceci après de nombreuses 
réunions de la Commission des Finances.

La commune a par ailleurs intégré le nouveau 
canton de Lingolsheim avec comme conseillers 
départementaux, Monsieur Sébastien ZAEGEL et 
Madame Catherine GRAEF ECKERT.

Autre nouveauté pour la rentrée, l’ouverture de 
l’agence postale communale dans les locaux de la 
mairie le mercredi 2 septembre 2015. Vous pourrez 
ainsi bénéficier des services d’un bureau de poste 
aux jours et heures d’ouverture de la mairie.

A l’échelle de notre commune, nous sommes aussi 
confrontés au quotidien à un non respect de règles 
qui peut mettre en cause :

la sécurité, avec des chauffards qui ne tiennent pas 
compte des piétons, qui roulent à toute allure dans 
nos rues, qui stationnent n’importe où et obligent 
petits et grands à quitter le trottoir, qui ne respectent 
tout simplement pas le code de la route,

le bien-être, avec des personnes qui vandalisent, 
cassent juste pour le plaisir de se rendre intéressantes 
ou de s’amuser,

le bien-vivre, avec des propriétaires de chiens qui 
laissent les traces de leur passage  sur le trottoir ou 
les espaces verts.

En tant que maire, il est de mon rôle et de mon 
devoir de vous mettre en garde contre les méfaits 
du laxisme, que ce soit vis-à-vis des règles, de 
l’éducation ou bien encore de l’exemplarité. Nous 
avons tous des droits mais n’oublions pas que nous 
avons également des devoirs.

Je vous souhaite à tous un agréable été.

Bien cordialement,

Votre maire, 
Raymond LEIPP

EDITO
DU MAIRE
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Finances

L’impôt sous quelque forme que ce soit est toujours 
difficile à accepter. Il est néanmoins nécessaire pour 
qu’une Collectivité ou un Etat puissent répondre 
aux divers besoins de leurs administrés.
Pour une commune, l’exercice est délicat, ses 
ressources ne dépendant pas uniquement des 
impôts qu’elle perçoit. 
Actuellement, nous sommes confrontés à une 
baisse des recettes et une augmentation des 
dépenses que nous allons aborder maintenant :

LES RECETTES DE LA COMMUNE 
Les taxes :
- taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties 
- taxe d’habitation
- CET (ex taxe professionnelle) et CVAE, instituées 
 en 2010, en forte diminution vu le contexte  
   économique.

Les dotations de l’Etat :
Dans un contexte de poursuite de l’effort de 
redressement des comptes publics, l’Etat a décidé 
de diminuer fortement les dotations aux communes 
et collectivités à hauteur de 11 Milliards d’€ d’ici 
2018. Notre commune perd 28 206 € en 2015. Cette 
baisse s’accentuera chaque année pour atteindre 
68 343 € en 2017.

LES DEPENSES DE LA COMMUNE
Le fond de péréquation : 
Celui-ci tient compte des ressources des 
communes, du revenu moyen de leurs habitants 
et de l’effort fiscal demandé. Il impose aux 
municipalités «riches» de venir en aide aux 
communes dites «pauvres».  A ce titre, Achenheim 
doit verser  22 660 € en 2015 et 28 000 € en 2016.

Les dépenses de fonctionnement  
et d’investissement :
La première charge de notre commune est de 
faire face aux dépenses de fonctionnement et 
d’investissement.

Diverses lois ont engendré des dépenses 
supplémentaires pour notre commune :
- Entrée en vigueur en 2014, la réforme des 
rythmes scolaires impose aux municipalités 

d’assurer l’accueil d’ un nombre supplémentaire 
d’enfants après la classe. Pour Achenheim, les 
nouveaux locaux périscolaires à l’école maternelle 
représentent une charge annuelle de 12 000€. Il faut 
aussi noter que le fonctionnement de cette nouvelle 
structure coûte 40 000 € de plus à la Communauté 
de Communes «Les Châteaux».
- Les mises aux normes de sécurité des 
équipements, des accessibilités au domaine public 
sont une obligation qu’Achenheim doit aussi prévoir 
dans son budget.
- Enfin, d’autres travaux sont nécessaires pour 
maintenir notre cadre de vie : entretien de nos 
bâtiments, amélioration des voiries, éclairage, 
signalétique, etc. 

Le devoir d’une commune est donc d’arriver à 
l’équilibre budgétaire malgré des charges contraintes. 

L’équilibre budgétaire
Entre 2013 et 2014, nous avons diminué nos 
dépenses de fonctionnement de 5,46 % (924515 € 
pour 2013 et 874 020 € pour 2014).
Ressources en forte baisse et dépenses 
supplémentaires nous obligent à actionner le levier 
fiscal. 
Devrions-nous sacrifier la fête de Noël de nos aînés, 
l’entretien de nos écoles et de nos équipements, ne 
plus prévoir des investissements nécessaires ?
Après mûre réflexion et débats, votre Conseil 
Municipal, à l’unanimité, a résolument choisi de 
maintenir le cap en :
- maitrisant les dépenses par une gestion rigoureuse  
  tout en assurant un service de qualité.
- donnant à notre commune les moyens de faire  
   face aux enjeux à venir.

Pour cela, le choix de la hausse de la fiscalité 
locale est la seule possibilité pour permettre à 
notre commune de maintenir une gestion saine, 
cohérente et en adéquation avec les besoins de 
fonctionnement et d’investissement d’Achenheim. 
Au regard des fiscalités appliquées dans les 
communes avoisinantes, les taxes de notre 
commune, malgré les nouveaux taux, restent 
modérées et bien inférieures à la moyenne 
constatée au niveau départemental.

ACHENHEIM

OSTHOFFEN

BREUSCHWICKERSHEIM

KOLBSHEIM

HANGENBIETEN

OBERSCHAEFFOLSHEIM

ITTENHEIM

HOLTZHEIM

10,46 %

16,12 %

10,71 %

12,99 %

9,27 %

23,88 %

10,26 %

17,84 %

14,82 %

14,14 %

10,60 %

13,85 %

14,71 %

20,66 %

12,09 %

16,44 %

55,78 %

53,28 %

38,22 %

52,81 %

53,32 %

73,92 %

56,32 %

66,40 %

TAXE D’HABITATIONCOMMUNES TAXE FONCIERE BATI TAXE FONCIERE NON BATI
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Depuis le 2 janvier 2015, Adrien FORESTIER a 
pris ses fonctions au sein de notre commune. Il 
y est présent  8h45 par semaine, le reste de son 
temps d’activité étant réparti sur les communes 
de HOLTZHEIM et d’OBERSCHAEFFOLSHEIM 
avec lesquelles nous avons fait le choix d’un 
partenariat. Notre nouveau policier municipal a 
accepté de répondre  à quelques questions qui 
nous permettront de mieux le connaître.

Adrien FORESTIER, pouvez-vous  nous parler de votre formation et de votre carrière?
En 1999, j’ai réussi le concours de policier municipal et  intégré le  service de police de la ville de 
COLMAR. En février 2002, j’ai rejoint  la commune de BISCHHEIM où j’ai exercé en tant que brigadier au 
service de police municipale jusqu’à mon arrivée à ACHENHEIM.

Vous passez d’un milieu urbain à un milieu rural. Pourquoi ce changement et quelles sont 
vos attentes?
J’ai  acquis, depuis 14 années de service, une importante expérience de mon métier. Mes activités ont 
couvert l’ensemble des missions affectées à la police municipale comprenant la présence de proximité 
et l’aide à la population. Je me suis senti apte à participer à la création d’un service de police municipale. 
J’ai passé mon enfance à LINGOLSHEIM et habite dans un village, je suis donc sensible au cadre de vie, 
au bien-vivre ensemble que les petites collectivités permettent encore.

Vous êtes au service de 3 communes. Quel intérêt pouvez-vous en tirer et quelles 
difficultés imaginez-vous rencontrer?
Chaque commune a ses spécificités. Le fait de travailler sur trois villages  impose une réelle organisation 
et une planification des tâches. Achenheim ne bénéficie que du quart de mon temps de travail. Cependant 
une bonne coordination avec les services administratifs de la mairie permet de répondre rapidement aux 
requêtes et autres sollicitations.

Concernant les besoins de notre commune, quelle plus-value pouvez-vous apporter ?
Bien sûr ACHENHEIM n’est pas une commune criminogène. Cependant, pour qu’elle reste  un lieu où 
«il fait bon vivre», il faut veiller à réduire les incivilités tels que : les nuisances sonores, les conflits de 
voisinage, les manquements aux règles de circulation et de stationnement etc... Sous l’autorité de votre 
Maire, mes missions de prévention et de répression nécessaires au maintien du bon ordre seront les 
plus-values que j’apporterai. 

Quelles sont les priorités que vous avez ressenties pour notre commune depuis votre
affectation?
Outre la « chasse » aux incivilités, il est important de privilégier la prise en compte des doléances des 
administrés pour y apporter les réponses nécessaires au vivre-ensemble. Les conflits intergénérationnels 
se maitrisent par une connaissance des jeunes du village. J’assure une présence régulière aux abords 
des établissements scolaires. Je suis aussi intervenu au collège lors d’un forum des métiers en début 
d’année. Je tiens également à cultiver la spécificité de la Police Municipale, à savoir une police de 
tranquillité qui contribue à la qualité de la vie locale par la proximité. L’ancrage territorial et la densité des 
réseaux tissés dans la population font la force d’une police municipale.

Comment avez-vous été accueilli par la population?
Les administrés des trois communes ont montré de l’intérêt à ma présence. Les habitants, les 
commerçants, les élus ont favorisé mon intégration.
Chacun peut d’ailleurs me contacter par l’intermédiaire du secrétariat de la mairie.

Installation du Policier Municipal



Le 20 mars dernier, il y avait comme un petit air 
de fête sur la place de la Mairie à l’inauguration 
du marché du Village.
Les commerçants et les clients venus nombreux 
ont fait connaissance dans la bonne humeur et la 
convivialité.
Les stands richement garnis de beaux produits 
n’ont pas manqué d’attirer l’œil gourmand des 
acheteurs et les paniers se sont rapidement 
remplis.

LE MARCHÉ SE TIENT TOUS LES VENDREDIS 
DE 16H À 19H. (la veille en cas de jour férié)

5

dans le paysage urbain et naturel avoisinant. 
Cette opération permettra également la réfection 
complète de la rue du Moulin.
Les autorisations d’urbanisme sont escomptées 
pour la fin d’année 2015, ce qui permettra 
d’engager les travaux de viabilisation (réseaux et 
voirie) au début de l’année 2016. La construction 
des logements pourrait démarrer au deuxième 
semestre 2016.

URBANISME : 
Suite à l’approbation du PLU en décembre 
2013, trois projets de lotissements portés par 
des opérateurs privés ont obtenu leurs permis 
d’aménager (Strasse 1 et 2 à côté du supermarché 
MATCH, La Prairie près du restaurant «les Tilleuls» 
et Muehlmatten sur l’ancien stade de foot).
La commune d’Achenheim étant connue pour son 
patrimoine archéologique, la direction régionale 
aux affaires culturelles (DRAC) a sollicité des 
diagnostics archéologiques préventifs pour ces 
trois projets. Les résultats de ces diagnostics, 
réalisés au printemps, permettront de statuer 
prochainement sur la nécessité de procéder ou 
non à des fouilles approfondies.

UNE OPÉRATION COMMUNALE
Un quatrième projet piloté par la commune est en 
cours de définition. Ce projet s’inscrit entre la rue 
du Moulin et la rue de la Montée sur un terrain 
en friche d’une superficie d’environ un hectare. 
Il permettra la construction d’une quarantaine 
de logements. Les gabarits des constructions 
seront conçus pour s’insérer harmonieusement 

Nouveaux lotissements

Au P’tit marché

Nouveau lotissement du Moulin

Habitants d’Achenheim, venez nombreux participer à la réussite de cette belle démarche 
pour notre village !
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Le périscolaire de notre commune peut accueillir 
48 enfants de 6 à 11 ans (école élémentaire) et  
20 enfants de 3 à 6 ans (école maternelle).

Les temps périscolaires ont lieu les midis et les 
après midis dès la sortie des classes et jusqu’à 
18h30. L’équipe d’animation propose aux enfants 
des activités ludiques, artistiques, d’expression ou 
encore sportives. Différents projets sont menés tels 
que l’activité cuisine ou la participation au projet 
du jardin pédagogique mené en collaboration entre 
les deux périscolaires et l’association des parents 
d’Achenheim (FAR).

Par ailleurs, cette année, le périscolaire primaire a 
participé au grand projet «Exposciences» qui s’est 
déroulé à HOERDT le 30 mai dernier. Nos petits 
scientifiques ont exposé le fruit de leur travail sur 
les cristaux de sel. Ils ont remporté avec grande 
fierté la médaille d’or et le prix international des 
«Exposciences 2015». Le petit groupe est donc 
sélectionné pour participer à la finale internationale 
qui aura lieu à Bruxelles cet été.

Bravo les enfants !

Le Périscolaire d’Achenheim

On parle classiquement d’incivilités. Qu’il s’agisse de simples irrespects ou de véritables infractions, il 
est bon de faire un rappel et d’affirmer en quoi le respect des règles est une des conditions du bien-vivre 
ensemble.
La Commune prend sa part de respect à l’ordre public en fixant des règles par arrêté municipal
Concrètement, dans notre quotidien, respectons :

Le respect des autres 

• La sécurité publique : nous constatons tous, et régulièrement, des circulations à vitesse excessive ainsi  
   que des stationnements sur les trottoirs obligeant parfois le piéton à aller sur la route. Imaginons cette  
   contrainte pour un parent avec une poussette ou une personne en fauteuil roulant
• La tranquillité publique : c’est le cas de l’utilisation des machines et engins qui font beaucoup de bruit.  
  On pense immédiatement aux tondeuses mais l’arrêté municipal vise tous les bruits qui excèdent  
   ce qui sort de la vie courante (machines, véhicules, …). A Achenheim l’utilisation de ces machines est  
   tolérée de 8h00 à  20h00 et les dimanche et jours fériés, le matin de 9h00 à 12h00
• La salubrité publique : le bulletin communal aborde souvent la question des déjections canines. On peut  
   déplorer que malgré les campagnes d’information la situation ne s’est guère améliorée. Il est rappelé, en  
  matière de salubrité, l’interdiction par le Règlement Sanitaire Départemental, de brûler les déchets verts  
  (branchages, ….). La déchetterie de la Communauté de Communes est largement dotée pour recueillir  
  ces déchets verts.  

Le respect des autres est un préalable à sa propre respectabilité !
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Livre sur Achenheim

En 2009, sous l’impulsion de Jean-Jacques Fritz, 
un groupe, « histoire d’Achenheim » comptant 
quelques passionnés d’histoire locale, s’est lancé 
dans le projet d’éditer un ouvrage sur le patrimoine 
historique. Les diverses fouilles, recherches 
aux archives municipales et départementales, 
des documents, photographies, cartes postales 
personnelles et témoignages ont permis de traiter 
de la préhistoire, de l’histoire médiévale, moderne 
et contemporaine jusqu’aux années 1950. 
Dans l’optique d’une sortie de l’ouvrage en 2016, 
pour l’enrichir de multiples représentations du 
village au 19ème et 20ème siècle, nous lançons 
un dernier appel pour une numérisation de vos 
documents et photographies.
En particulier, nous recherchons d’anciennes  vues 
du village,  maisons, des tuileries,  commerces 
(boucherie, épicerie, restaurant…), artisans 
(tailleur, forgeron,…), événements (messti, 
mariages, …), des clichés de la vie quotidienne, 
école, travail dans les tuileries, travaux agricoles 
et péniches sur le canal. De même des 
photographies, de soldats en stationnement 
dans le village et de véhicules militaires lors de la 
Libération, seraient les bienvenues.

Nous vous invitons à ouvrir greniers et albums 
photos et contacter dès maintenant :

Marie-Laure LIENHARD au 03 88 96 06 65,
Olivier HUMMEL au 06 74 91 31 14 ou la Mairie 
au 03 88 96 00 72 pour procéder à une 
numérisation de vos documents.

Nous vous remercions de votre collaboration. 

Beaucoup d’habitants d’Achenheim regrettent la 
fermeture du «Point Poste» installé dans les locaux 
du garage CARRIERI. Ceci impose  de se déplacer 
dans d’autres communes .

Ce désagrément sera résolu dès le 2 septembre. 
En effet, le Maire et le Conseil Municipal ont décidé 
de signer une convention pour ouvrir  une agence 
postale communale. Un local dédié à cette activité 
sera mis à disposition dans la mairie répondant 
ainsi à l’attente. ll permettra  de  conserver un 
service essentiel pour nos concitoyens. 
Les coûts d’installation et de formation des 
secrétaires de mairie seront pris en charge par la 
Poste qui versera également à la commune  une 
indemnité compensatrice mensuelle de 996 euros.
 
HORAIRES D’OUVERTURE : 

LUNDI et MERCREDI de 8h à 12h et de 14h à 17h, 
le VENDREDI de 8h à 12h et de 16h à 19h.

Ouverture de l’agence postale communale
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Nos événements 

8 JANVIER : La remise des prix du concours des maisons fleuries s’est 
faite lors de la cérémonie des vœux du maire

23 JANVIER : Qui pense que sport et gastronomie ne font pas bon ménage, n’a jamais 
participé à la soirée Soirée «foie gras» de l’ATH Handball

29 MARS : Le temps maussade n’a pas découragé les participants aux parcours 
du cœur organisés par l’association « Coup de main coup de cœur »

Le printemps du jardin pédagogique avec l’association « FAR »

22 AVRIL : Studieux, nos écoliers ont échangé avec monsieur le Maire lors de sa visite 
traditionnelle dans les écoles ... 

11 AVRIL : Comme chaque année, l’Harmonie d’Achenheim, sous la direction de Jacky 
Bechtold, a enchanté un nombreux public

... et pavoisement des écoles en présence de M. CHAILLOT, inspecteur départemental

25 ET 26 AVRIL : le Messti, organisé par le club de Football d’Achenheim l’étoile bleue

1ER MAI : Pari réussi pour Idéale DS. Malgré la pluie, l’exposition de voitures anciennes a attiré les 
amoureux de belles mécaniques
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Nos événements 

21 MAI : Sortie de nos aînés au musée de l’aventure Peugeot à Sochaux 

30,31 MAI : Chapeau au photo club d’Achenheim. Dur de sélectionner une photo tant la 
qualité des clichés était remarquable ! 

21 JUIN : Ambiance assurée pour la fête de la musique organisée par l’Harmonie d’Achenheim

7,8,9 MAI : Prestation impressionnante de la compagnie Génération Cirque, qui a 
enflammé le gymnase

8,9,15,16,17,22,23 MAI : Dans un registre différent des années précédentes, 
les Garg’s ont fait salle comble lors des différentes représentations

7 JUIN : Belle affluence au marché aux puces organisé par l’association « Coup de main coup de cœur »

29 MAI, 12 JUIN : Même enthousiasme dans nos 2 écoles lors des 
kermesses  de fin d’année 



LISTE DES ASSOCIATIONS

ASAHI JUDO

AÏKIDO

COUP DE MAIN, COUP DE CŒUR

BADMINTON ACHENHEIM CLUB

FOOTBALL CLUB ETOILE BLEUE

CLUB RYTHMIQUE DE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

A.T. HANDBALL

TENNIS ACHENHEIM CLUB

DEN SHIN KAN KARATÉ

A.A.P.P.M.A. ACHENHEIM (association de pêche)

GENERATION CIRQUE

CHORALE DES JEUNES

CHORALE SAINTE CECILE

LES DEIFELE

LES GARG’S

HARMONIE D’ACHENHEIM

GROUPEMENT DES ECOLES DE MUSIQUE

THEATRE ALSACIEN ACHENHEIM

DONNEURS DE SANG BENEVOLES

SPAR CLUB / CLUB EPARGNE

CLUB FEMININ

S’ELSASSICHE KABARET, cours d’alsacien

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS

IDEALE DS

CONSEIL DE FABRIQUE

PHOTO-CLUB ACHENHEIM

F.A.R. - Familles Achenheim Réunies

Nom

FREY Pascale 
et ANSTETT Serge

MINTURNES Clayd

WOLFER Jean-Luc

MOUËZA Daniel 
HUGEL Philippe (secrétaire)

SCHLOTTER Dominique

BALVA Marie-Odile

COCHIN David 
KESSOURI Patrice

ROSER Pascal

KRAUS Jean-Luc

MORTZ Claude

MARTINO Chantal

WOLFER Jean-Luc

VONTHRON Fabienne

WEIL Franck

D’ANTIMO Remo

LIENHARD Audrey

GILLERON Pierre 
BECHTOLD Jacques

BITSCH Raymond

BISCEGLIA Léonard

BRAUN Pierre

MISCHLER Marie-Louise

BITSCH Raymond

MENGUS Jean-Paul

HEITZ Raymond 
PELOIS Christian (secrétaire)

RAPP Francine

ROUSCHMEYER Patrick

LIENHARD Laurent

Contact

anstettserge@yahoo.fr

3 rue des Aigles 67810 Holtzheim
c.minturnes@teamprojet.com

24 rue de la Colline
jeanluc.wolfer9@gmail.com 

1a rue des Charmes 
d.moueza@laposte.net 

27 rue du Climont 67810 Holtzheim
domi.schlotter@wanadoo.fr 

26a rue Bourgend - modile67@hotmail.fr

1 rue de Strasbourg 67370 Truchtersheim
15 rue de la Liberté 67120 Kolbsheim

9 rue du Collège
roser.pascal@wanadoo.fr

43 rue Trajan 67200 Strasbourg
Site : www.den-shin-kan.net

4 rue des Vergers - 67112 Breuschwickersheim
cschatz67@gmail.com

58 rue du Hirschberg
ecolegenerationcirque@gmail.com

24 rue de la Colline -jeanluc.wolfer9@gmail.com 

9 rue Alfred Kastler

6b rue de l’Eglise 67810 Holtzheim
franck.weil@gmail.com

15 rue de la Colline
les.gargs@laposte.net

41a rue de Strasbourg 67230 Obenheim
harmonieachenheim@free.fr

6 rue de la Colline - gilleron.pierre@hotmail.fr
14 rue des Tilleuls 

3 rue du Hirschberg 
raymond.bitsch@orange.fr

5 rue Gustave Stoskopf (+ centre de transfusion)
leonard.bisceglia@wanadoo.fr

4, rue Bourgend

17a rue Bourgend

3 rue du Hirschberg

5 route d’Ittenheim

10bis rue du Moulin 67500 Batzendorf
2 imp. des Pâturages Oberschaeffolsheim
pelois.christian@orange.fr

3 rue d’Ittenheim

9 rue des Vignes - prousch@laposte.net

12 rue Albert Schweitzer
parents.achenheim@gmail.com 

Adresses

06.83.15.95.48
06.88.69.91.37

06.07.87.83.18

06.47.88.79.38

03.88.96.12.18
06.74.03.86.32

03.88.78.42.10
06.87.71.37.26

03.88.96.58.24

06.86.82.92.79

03.90.29.30.04
06.81.03.69.76

06.08.23.37.20

03.88.96.13.32

06.41.75.41.68

06.47.88.79.38

03.88.96.05.72

06.85.12.66.04
06.21.62.59.23

06.60.15.61.52

06.70.02.62.19

06.18.62.54.26
03.88.96.14.03

03.88.96.53.87
06.15.32.03.95

03.88.96.01.66
07.70.69.97.99

N.C.

03.88.96.16.69

03.88.96.53.87
06.15.32.03.95

03.88.96.50.98

03.88.72.44.21
06.52.48.98.91

03.88.96.02.25

03.88.96.54.33
06.16.57.54.13

06.37.11.08.48

Tél.

Les coordonnées des associations d’ACHENHEIM.  
Cette liste vous permettra de faire votre choix en vue d’une inscription à la prochaine rentrée.
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STATION D’ÉPURATION
Route de Holtzheim

LOTISSEMENT
La Prairie

LOTISSEMENTS
Strasse 1 et 2

LOTISSEMENT
Muehlmatten

LOTISSEMENT
Du moulin

ÉGLISE
Rue de l’Eglise

ÉCOLE PRIMAIRE
4 Rue de l’Ecole

COLLÈGE
4 Rue du Collège

ÉCOLE MATERNELLE
6 Rue Descartes

MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE et
AGENCE POSTAL COMMUNAL 
7 Rue des Tilleuls

GYMNASE
4 Rue du Collège

PRESBYTÈRE
Rue de l’Eglise

SALLE POLYVALENTE /
SALLE DES FÊTES
Route de Holtzheim

COMPLEXE SPORTIF
Route de Holtzheim

CIMETIÈRE
rue Bourgend
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E
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B
F G H
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MULTI ACCUEIL 
de BREUSCHWICKERSHEIM

Contact: 
AGES - Madame Aline HAROUEN 
6 rue Martin Bucer - 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 32 52 88 - tapez « 2 » 
contact@ages.asso.fr

JEUNESSE

Ouvert à l’école primaire pour les enfants de 6 à 11 ans et à l’école 
maternelle pour les petits de 3 à 6 ans.
Les  heures d’accueil ont lieu les midi et après midi dès la sortie des 
classes et jusqu’à 18h30.

Contact : 
Sandrine WILLER : Coordinatrice de la Communauté de communes 
«Les Châteaux»
Directrice périscolaire primaire : Sandrine WILLER
Directeur périscolaire maternelle : Alexandre HIEGEL
Contact école primaire et école maternelle : tél : 03 90 29 69 76

PERISCOLAIRE

13 juillet : Fête Nationale, Football Club Etoile Bleue, site salle polyvalente

12 septembre : Dîner dansant traditionnel, AAPMA, salle polyvalente

01 octobre : Sortie des aînés

4 octobre : Thé dansant, AAPMA, salle polyvalente

31 octobre : Soirée dansante, Génération Cirque, salle polyvalente

7 novembre : Soirée «Paëlla», Football Club Etoile Bleue, salle polyvalente

13/14/15 novembre : Théâtre Alsacien, salle polyvalente

20/21/22 novembre : Théâtre Alsacien, salle polyvalente

29 novembre : Noël des aînés, salle polyvalente

6 et 13 décembre : Elections Régionales

À NOTER DANS VOS AGENDAS

Mairie d’Achenheim
Tél. : 03 88 96 00 72 – Fax : 03 88 96 53 04
achenhm.mairie@evc.net / achenhm.maire@evc.net

Secrétariat
lundi et mercredi de 8h à 12h et de 14h à 17h,  
vendredi de 8h à 12h et de 16h à 19h
Le Maire ou les Adjoints reçoivent uniquement 
sur rendez-vous.

HORAIRES D’ÉTÉ
• Mairie : du 6 juillet au 28 août
lundi et mercredi de 8h à 12h et de 14h à 17h
le vendredi de 8h à 12h et de 16h à 18h 

• Bibliothèque : du 7 juillet au 29 août
mardi de 16h à 18h, mercredi de 10h à 12h,
vendredi de 17h à 19h, samedi de 10h à 12h

ADMINISTRATIONS

ACHENHEIM - salles des fêtes :  27 juillet 2015 - 28 décembre 2015

PROCHAINES COLLECTES DE SANG

Nouveauté à la Bibliothèque

LA LECTURE NUMÉRIQUE
Entrez dans l’univers de la lecture numérique!
Vous êtes  lecteur adhérent à la bibliothèque 
d’Achenheim?
• Authentifiez - vous sur le portail de la BDBR et accédez 
à une plateforme de prêts de livres numériques. 
• Si vous possédez une liseuse , choisissez et  empruntez 
dès à présent 3 livres pour une durée de 28 jours.
• A partir du mois de septembre, la BDBR mettra à 
disposition des lecteurs  de la bibliothèque  , un kit 
de 2 liseuses pour une durée de 4 mois. Vous pourrez 
les emprunter et ainsi  vous familiariser à l’utilisation 
de ces supports.

LA MÉDIATHÈQUE NUMÉRIQUE
Avec votre abonnement multimédia accédez  
au service de vidéo à la demande !
Ce service propose 
• plus de 3000 programmes issus du catalogue  d’Arte 
France et d’UniversCiné.
• le visionnage en streaming et en téléchargement
• 3 films par mois / lecteur
Rendez-vous à la bibliothèque d’Achenheim pour 
demander votre inscription

L’offre des services numériques, proposée par la 
Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin, est 
accessible dès à présent à la bibliothèque d’Achenheim. 

Pour accéder à tous ces services  il faut être :
• Adhérent de la bibliothèque d’Achenheim
• Inscrit et authentifié sur le Portail de la BDBR
L’équipe de la bibliothèque est à votre disposition pour 
tous renseignements

ACCÈS AU PORTAIL 
de la Bibliothèque Départementale du BasRhin
Adhérent de la bibliothèque d’Achenheim, vous 
pouvez vous inscrire sur le Portail de la BDBR. 
Consultez le catalogue, choisissez, réservez, la 
BDBR livrera les documents choisis  à la bibliothèque 
d’Achenheim.
• 620 000 livres, DVD, CD sont à votre disposition
Comment s’inscrire ?  
www.bas-rhin.fr/bibliothèque
• « se connecter »
• « vous êtes un particulier »
• « remplir le formulaire d’inscription »
• « Votre demande d’inscription est validée par la  
      bibliothèque d’Achenheim »
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